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Préambule 

Le projet d’ordonnance porte assentiment à la Convention concernant l’Assemblée 

interparlementaire Benelux, faite à Bruxelles le 20 janvier 2015. 

Cette Convention vise à moderniser la Convention de 1955 instituant un Conseil interparlementaire 

Consultatif du Benelux, suite à la signature du traité de l’Union Benelux en 2008. Cette 

modernisation comporte une meilleure orientation politique et une optimisation du rôle du 

Parlement Benelux, ainsi qu’une amélioration de son appui logistique et une communication plus 

efficace. 

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant au présent projet d’ordonnance. 
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